
        

 

Convention relative à la mise en œuvre d’un dispositif 
« Orchestre à l’École » au collège François Truffaut d’Argentan 

Années 2025-2026 / 2026-2027 / 2027-2028 
 

Entre 
La communauté de commune Terres d’Argentan Interco, Maison des Entreprises et des Territoires, 

12 route de Sées, BP 90220, 61205 Argentan, représentée par Monsieur Frédéric LEVEILLÉ en sa 

qualité de Président conformément à une délibération du bureau communautaire en date du 6 octobre 

2021, 

Pour 
Le Conservatoire à rayonnement intercommunal musique-danse-théâtre, 2 bis rue des anciens 

lavoirs, 61200 Argentan, 

Et 

Le collège François Truffaut, 26 rue du Paty, 61 200 Argentan, représenté par Madame Cindy 

GADDINI, agissant en qualité de principale du collège, 

 
 

PRÉAMBULE : 

Dans le cadre de la circulaire 2012/010 du 11 janvier 2012 signée entre le Ministère de l’Éducation 
nationale et le Ministère de la Culture relative au « développement des pratiques orchestrales à l’école 
et au collège », et de l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif au parcours d’éducation artistique et culturelle, 
les élus veulent proposer aux établissements scolaires la mise en place d’orchestres à l’école. Ce 
dispositif, mis en place en 1999 à l’initiative de la Chambre Syndicale de la Facture Instrumentale, a 
connu dès ses débuts un grand succès. Créée en 2008, l’association Orchestre à l’École organise et 
soutient le dispositif de création d’orchestres sur le territoire national. Depuis 2017, elle est signataire 
d’une convention cadre avec le ministère de l’Éducation nationale, le ministère de la Culture et le 
ministère de la Ville. 

La Communauté de communes Terres d’Argentan Interco souhaite proposer une éducation artistique 
et culturelle à un public large sur son territoire. Ce projet de territoire repose sur un partenariat entre 
un établissement scolaire, un conservatoire et une collectivité territoriale. Il permet la collaboration 
transversale entre les acteurs culturels et éducatifs de ce territoire. Il offre également à un groupe 
d’élèves l’opportunité de vivre une aventure collective durant trois ans, grâce à l’apprentissage d’un 
instrument de musique et à une pratique orchestrale. 

CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements des différents partenaires du projet 

concernant la mise en œuvre d’un orchestre au collège François Truffaut d’Argentan à partir de la 

signature de la présente convention. Cet orchestre concerne un groupe d’élèves de 5ème qui achèvera 

son parcours fin juin 2028. 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARGENTAN 

INTERCOM  
 

2-1/ Terres d’Argentan Interco s'engage à prendre en charge pour toute la durée du projet les 

interventions d’enseignants spécialisés qui dispensent des cours instrumentaux collectifs au sein du 

collège sur les bases suivantes : 

• Une heure hebdomadaire de pratique collective sur le temps scolaire,  

• Une heure hebdomadaire de travail par pupitre sur le temps scolaire. 
 

2-2/ Terres d’Argentan Interco s'engage à mettre à disposition des élèves le parc instrumental, et à 

assurer la maintenance de ce parc instrumental. 

2-3/ Terres d’Argentan Interco s'engage à assurer une continuité d'enseignement pour les élèves qui 

souhaiteraient suivre une pratique collective au CRI de Terres d’Argentan Interco à la fin du dispositif. 

2-4/ Terres d’Argentan Interco s’engage à garantir la qualité de l’enseignement en s’assurant que les 

intervenants ont les qualifications nécessaires. 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU COLLEGE FRANCOIS TRUFFAUT  
 

3-1/ Le collège s’engage à agréer les enseignants du conservatoire à rayonnement intercommunal de 

Terres d’Argentan Interco dans le cadre des procédures départementales et à favoriser le bon 

déroulement de l'action et des cours instrumentaux. 

 

3-2/ Le professeur d’éducation musicale du collège : 

✓ Participera au travail d’orchestre en dirigeant l’ensemble et en proposant des partitions en 

accord avec les professeurs du conservatoire ; 

✓ Créera un lien fort entre les enfants participant à l’orchestre et les autres classes du collège. 

 

ARTICLE 4 – SUIVI ET GOUVERNANCE DE L’OPÉRATION  
 

4-1/ Un comité de pilotage de l’opération est créé, constitué des membres représentants de chaque 

signataire de la présente convention. 



Ce comité de pilotage a pour rôle pour rôle de suivre et de préparer le contenu des cours de l’orchestre, 

d’établir un bilan spécifique sur l’évolution de chaque élève, de préparer les interventions extérieures 

associées à l’orchestre à l’école et d'établir un bilan annuel analysant le fonctionnement de l'opération 

chaque fin d’année scolaire. Ce comité est composé comme suit : 

 

✓ La principale du collège François Truffaut, 
✓ La directrice du conservatoire à rayonnement intercommunal, 
✓ La coordinatrice pédagogique du conservatoire, 
✓ Les professeurs d’instrument du conservatoire 
✓ Le professeur en éducation musicale du collège François Truffaut, 

 
4-2/ Un projet pédagogique est annexé à cette convention. Il intègre notamment : 
  

✓ La liste nominative des professeurs de l’éducation nationale et du conservatoire de Terres 
d’Argentan Interco concernés par ce dispositif, 

✓ Le planning des interventions des professeurs de musique, 
✓ L’organisation des déplacements, si nécessaire, 
✓ Le budget prévisionnel de l’opération. 

 

 

ARTICLE 5 – DURÉE DE LA CONVENTION - DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. Elle est conclue pour une 
durée de trois ans et prendra fin le 01 juillet 2028.  

Elle peut être dénoncée, soit par accord entre les parties, soit, à défaut, à l’initiative de l’une d’entre 
elles, à tout moment, moyennant un préavis de trois mois adressé par lettre recommandée avec 
accusé de réception aux autres partenaires. 

Elle peut également être dénoncée par les parties, à tout moment pour cas de force majeure ou pour 
tout motif réel et sérieux tenant au bon fonctionnement du service public ou à l'ordre public. 
 

 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES  
 

Le collège François Truffaut souscrit toutes les assurances nécessaires concernant le personnel 

enseignant, les élèves, les lieux utilisés pour l’action et le matériel mis à disposition. 

Sur le temps scolaire, les élèves restent sous la responsabilité du collège. 
 
La responsabilité pédagogique incombe à l’ensemble des enseignants impliqués dans le projet.  
 
Le règlement intérieur du collège s'applique à toutes les personnes fréquentant l'établissement, 
notamment en ce qui concerne les règles sanitaires en application à ce jour. 

 

 



ARTICLE 7 – GRATUITÉ 
 

Les cours dispensés dans le cadre de l’« Orchestre À l’École» sont gratuits. Toutefois, un élève 
particulièrement motivé peut compléter son enseignement en s’inscrivant au conservatoire suivant les 
modalités et tarifs en vigueur. 
 
 

ARTICLE 8 – COMMUNICATION 
 

Dans le cadre de toute prestation effectuée par les élèves de l’ « Orchestre À l’École », le collège 
François Truffaut mentionnera le partenariat avec le conservatoire de musique, danse et théâtre de 
Terres d’Argentan Interco.  

 

ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION  
 

Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment émargé 

par les parties.  

 

ARTICLE 10 – LITIGES  
 

En cas de difficultés sur l’interprétation de la présente convention, les parties s’efforceront de 

résoudre leurs différends à l’amiable. En cas de désaccord persistant, il sera porté devant le tribunal 

administratif de Caen.  

 

Fait à Argentan le 

 

Frédéric LEVEILLÉ      Cindy GADDINI 

Président de Terres d’Argentan Intercom   Principale du collège François Truffaut 

 

 

 


